
LES CAUSES ET LES CONSÉQUENCES

TITRE DE L’ÉVÉNEMENT : Dommage involontairement sur un branchement gaz lors du décroutage trottoir
CHANTIER : RV4-2202361
ADRESSE : 15 Boulevard Grawitz, 13016 Marseille
TYPE DE TRAVAUX: Renouvellement gaz par tubage – GRDF
DATE : 27/11/2025           HORAIRE : 10h35

La société INNOVTEC intervient pour des travaux de renouvellement gaz par tubage pour le compte de 
GRDF. Le 27 novembre 2025 à 10h35, sur le boulevard Grawitz (13016 Marseille), deux équipes étaient 
présentes sur site : une équipe de terrassement, une équipe aspiratrice équipée du camion aspirateur 
ainsi que le conducteur de travaux.
L’aspiratrice procédait à l’ouverture de la fouille en chaussée tandis que l’équipe de terrassement réalisait 
le décroutage du trottoir (nature enrobé + structure de trottoir) à l’aide d’une barre à mines.
L’opération se déroulait normalement lorsque, en arrivant au droit du mur de façade du bâtiment, 
l’opérateur a tapé accidentellement sur un branchement gaz situé à environ 10 cm du niveau zéro, 
entraînant un endommagement du branchement.
Les travaux ont été arrêtés immédiatement. La zone a été sécurisée et GRDF a été informé pour 
intervention et mise en sécurité. Aucun blessé n’a été constaté. Une analyse terrain a été menée avec les 

équipes afin de comprendre les circonstances du contact avec le réseau enterré.

• Cause directe : Impact involontaire sur le branchement gaz lors du décroutage manuel à la barre à 
mines.
• Cause immédiate : Présence du branchement très proche du niveau 0 (10 cm), non repéré visuellement  
avant le frappage.
• Cause humaine Manque de vigilance et geste trop appuyé au moment de l’approche du mur.
• Cause contributive Absence de repérage visuel précis du branchement et zone de travail contraignante 
(mur + trottoir bétonné).

• J’adapte mes gestes à la proximité des réseaux
• Lors du terrassement, je pars toujours de la chaussée vers la façade : j’ouvre et je progresse depuis la chaussée en direction du 
mur, jamais l’inverse.
• J’adapte la vigilance aux environnements contraints.

Je protège les réseaux en adaptant mes outils et gestes.
J’identifie avant d’agir : repérage systématique des branchements sensibles.
Je communique et demande confirmation en cas de doute.
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LES FAITS

LA SYNTHÈSE DES ACTIONS ENGAGÉES
A la suite de l’incident, les actions suivantes ont été décidées :
• Arrêt immédiat du chantier et sécurisation du périmètre.
• Information du conducteur de travaux à GRDF.
• Réalisation d’un retour terrain avec les équipes présentes.
• Rappel des bonnes pratiques sur l’approche des bâtiments et zones sensibles.
• Repérage systématique du branchement côté chaussée et surveillance visuelle renforcée lors des 

opérations vers la façade.

Préconisations
• Dans le cas de branchements encastrés en façade : procéder au repérage le plus complet possible de 

la zone de saignée (traces de reprise maçonnerie, robinet encastré, indices visibles à l’intérieur du 
bâtiment…). En cas d’incertitude sur l’implantation du branchement, débuter systématiquement 
l’ouverture depuis la chaussée en progressant vers la façade.

LE RAPPEL À VIGILANCE

RÈGLES VITALES ASSOCIÉES
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